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(54) Système de signalisation d’un défaut électrique dans un appareil de coupure

(57) Système de signalisation d’un défaut électrique
dans un appareil de coupure du type disjoncteur diffé-
rentiel comprenant une serrure mécanique de déclen-
chement associée à au moins une paire de contacts res-
pectivement fixe et mobile, transmettant le déplacement
d’une manette de commande à chaque contact mobile
en vue de le mouvoir entre deux positions stables, res-
pectivement en appui sur et à distance d’un contact fixe ;
un dispositif de détection et de commande du défaut
électrique ; un électroaimant piloté par le dispositif de
détection et de commande, dont le noyau est mobile à
l’encontre de moyens de rappel ; un organe de liaison
entre le noyau de l’électroaimant et la serrure de déclen-
chement, apte à la déclencher en cas de défaut ; et un
moyen indicateur signalant l’apparition d’un défaut mé-
morisant l’information jusqu’à réinitialisation provoquée
par manipulation de la manette de commande.

Il comporte une pièce de signalisation entraînée par
le noyau de l’électroaimant et présentant une surface de
signalisation apte à se déplacer en regard d’une fenêtre
pratiquée dans la façade de l’appareil et un téton prévu
pour déclencher la serrure en cas de déplacement du
noyau à la détection d’un défaut par le dispositif de dé-
tection et de commande. Un relief de retenue et un évi-
dement correspondant sont prévus respectivement sur
ladite pièce de signalisation et sur la manette de com-
mande ou sur un composant qui lui est solidaire, leur
positionnement relatif aboutissant à bloquer la pièce de
signalisation après déplacement du noyau provoqué par
l’électroaimant, la manette étant en position d’ouverture
des contacts.



EP 2 083 434 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

�[0001] La présente invention concerne un système de
signalisation d’un défaut électrique dans un appareil de
coupure de type disjoncteur.
�[0002] Plus précisément, le système de l’invention in-
dique de préférence la survenue d’un défaut différentiel
dans un circuit.
�[0003] Les appareils de coupure concernés par l’in-
vention comprennent usuellement :�

- une serrure mécanique de déclenchement associée
à au moins une paire de contacts respectivement
fixe et mobile, transmettant le déplacement d’une
manette de commande à chaque contact mobile en
vue de le mouvoir entre deux positions stables, res-
pectivement en appui sur et à distance d’un contact
fixe ;

- un dispositif de détection du défaut électrique ;
- un électroaimant déclenché par le dispositif de dé-

tection, dont le noyau est mobile à l’encontre de
moyens de rappel ;

- un organe de liaison entre le noyau de l’élec-
troaimant et la serrure de déclenchement, apte à la
déclencher en cas de défaut détecté par l’élec-
troaimant.

�[0004] Le système de signalisation de l’invention com-
porte par ailleurs un moyen indicateur qui signale l’ap-
parition d’un défaut et qui doit de plus mémoriser l’infor-
mation jusqu’à réinitialisation, par manipulation de la ma-
nette de commande.
�[0005] Pour améliorer la sécurité, le système de signa-
lisation de l’invention est mécanique, et non pas électri-
que fonctionnant dans la dépendance d’une source d’ali-
mentation de l’installation électrique que le disjoncteur
protège.
�[0006] De tels systèmes mécaniques existent, et le
brevet FR-�2 767 602 donne en particulier un exemple
d’une structure comportant un moyen pour retenir l’indi-
cateur vers une position visible à l’encontre de l’action
d’un moyen de rappel dans une position invisible, de ma-
nière à mémoriser l’action de déclenchement jusqu’à une
manoeuvre de fermeture de l’appareil.
�[0007] Plus précisément, le moyen de retenue de l’in-
dicateur comporte un tiroir entraîné en translation par la
manette de commande entre une position de repos et
une position de retenue de l’indicateur. Un tel système
nécessite de conformer l’indicateur, monté en l’occurren-
ce rotatif autour d’un axe fixe de l’appareil, de sorte
qu’une de ses extrémités coopère avec le tiroir. Ce der-
nier est lui-�même soumis à des moyens de rappel en une
position de repos en l’absence de défauts.
�[0008] Ce système mécanique intègre plusieurs com-
posants selon une chaîne cinématique faisant intervenir
simultanément des pièces en rotation et des pièces en
translation. La multiplication des pièces n’est pas un in-
dice favorable en termes de fiabilité de l’ensemble, et

elle complique par ailleurs le montage de l’appareil. Sur
un plan économique, ces paramètres peuvent être vus
comme défavorables.
�[0009] Pour remédier à ces inconvénients, le système
de signalisation de l’invention comporte à titre essentiel
une pièce mobile regroupant plusieurs fonctions.
�[0010] Plus précisément, le système de signalisation
de l’invention, s’appliquant à des appareils de coupure
tels que décrits auparavant, se caractérise à titre princi-
pal en ce qu’il comporte une pièce de signalisation en-
traînée par le noyau de l’électroaimant et présentant une
surface de signalisation apte à se déplacer en regard
d’une fenêtre pratiquée dans la façade de l’appareil et
un téton prévu pour déclencher la serrure en cas de dé-
placement du noyau à la détection d’un défaut par le
dispositif de détection et de commande, un relief de re-
tenue et un évidement correspondant étant prévus res-
pectivement sur ladite pièce de signalisation et sur la
manette de commande ou sur un composant qui lui est
solidaire, leur positionnement relatif aboutissant à blo-
quer la pièce de signalisation après déplacement du
noyau provoqué par l’électroaimant, la manette étant en
position d’ouverture des contacts.
�[0011] A l’inverse de la solution de l’art antérieur, selon
laquelle une ou plusieurs pièces étaient interposées en-
tre le composant de signalisation et la manette, le sys-
tème de l’invention ne fait intervenir qu’une unique pièce,
à la fois de signalisation et de blocage, ce dernier étant
rendu possible par l’existence du couple relief / évide-
ment.
�[0012] Plus précisément, selon l’invention le relief peut
être un ergot placé sur la pièce de signalisation et l’évi-
dement peut prendre la forme d’une came se trouvant
sur la manette de commande ou sur un composant qui
lui est solidaire.
�[0013] Une configuration inverse pourrait bien entendu
également être mise en oeuvre.
�[0014] Selon une possibilité, ladite pièce de signalisa-
tion peut être entraînée en translation et comporter un
orifice de fixation au noyau de l’électroaimant, un premier
bras d’allure radiale comportant le téton de déclenche-
ment, un second bras d’allure axiale comportant l’ergot
de blocage, et une plaquette se développant parallèle-
ment au premier bras et présentant la surface de signa-
lisation.
�[0015] II s’agit par conséquent d’une pièce de forme
complexe, enfichée à l’extrémité du noyau mobile de
l’électroaimant, et dont les différents bras assurent des
fonctions distinctes. Ainsi, lorsque le noyau se déplace
en direction de la bobine, le premier bras heurte la serrure
de déclenchement par l’intermédiaire du téton, provo-
quant son basculement et l’ouverture des contacts. Au
cours du déplacement de l’électroaimant, le second bras
est entraîné parallèlement à l’axe du noyau, ce qui dé-
place l’ergot en translation rectiligne en direction de la
bobine.
�[0016] Pour que ce mouvement soit possible, il faut
bien entendu que le second bras soit décalé par rapport
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à l’axe du noyau. De préférence, selon l’invention, il se
développe à partir du premier bras.
�[0017] Alternativement, la pièce de signalisation peut
être entraînée en rotation et comporter selon une possi-
bilité une paroi périphérique en arc de cercle bornée par
deux parois d’allure radiale dont l’une comporte un orifice
de fixation au noyau de l’électroaimant, le téton de dé-
clenchement étant orienté parallèlement à l’axe de rota-
tion et dépassant de la pièce au niveau de l’autre des
parois radiales. L’extrémité de celle-�ci comporte par
ailleurs une plaquette présentant la surface de signali-
sation, l’ergot de blocage étant alors prévu sur la péri-
phérie de la paroi en arc de cercle.
�[0018] Comme on l’a indiqué ci-�dessus, l’ergot coopè-
re avec une came solidaire en rotation de la manette de
commande. En réalité, cette came est disposée en pé-
riphérie d’un composant fixé à la manette de commande,
et elle consiste en une protubérance positionnée de telle
sorte qu’en position d’ouverture des contacts, ladite pro-
tubérance interfère avec le trajet de l’ergot de retenue et
bloque le retour de la pièce de signalisation impulsé par
les moyens de rappel du noyau, après détection du dé-
faut.
�[0019] La came se met dans la position de blocage du
fait du basculement de la serrure, basculement obtenu
par le déplacement de la pièce de signalisation. Lorsque
les moyens de rappel agissent pour ramener le noyau,
et par conséquent ladite pièce de signalisation, dans leur
position initiale, l’ergot rencontre la protubérance de la-
dite came, et se trouve par conséquent bloqué. Dans
cette même position, la surface de signalisation est po-
sitionné devant la fenêtre pratiquée dans la façade de
l’appareil, et indique par conséquent que l’ouverture de
l’appareil de coupure résulte d’un défaut différentiel si-
gnalé par l’électroaimant de l’étage différentiel.
�[0020] Selon une possibilité, les moyens de rappel
consistent en un ressort de compression interposé entre
la culasse de l’électroaimant et la pièce de signalisation
fixée sur le noyau mobile.
�[0021] Ce ressort ramène en principe bien l’ensemble
constitué par la pièce de signalisation et le noyau mobile
dans sa position stable initiale en l’absence de défaut.
Comme on l’a vu auparavant, ce ressort ne remplit ce-
pendant sa fonction correctement que si la manette de
commande n’est pas en position d’ouverture des con-
tacts. En d’autres termes, lorsque l’appareil est réarmé,
en vue de la fermeture des contacts, la came solidaire
en rotation de la manette de commande est écartée du
trajet de la pièce de signalisation, permettant au ressort
de remplir sa fonction et à la pièce de signalisation et au
noyau de reprendre leur position initiale.
�[0022] L’invention s’applique en particulier à un dis-
joncteur différentiel, muni d’un système de signalisation
tel qu’expliqué auparavant, et qui comporte une cloison
séparant la partie disjoncteur et la partie assurant la fonc-
tion différentielle, partie à laquelle appartient d’ailleurs
l’électroaimant. La cloison est par ailleurs dotée d’une
lumière pour le passage du téton de déclenchement de

la pièce de signalisation, le composant muni de la came
fixé à la manette étant lui aussi disposé du côté de la
partie différentielle.
�[0023] Le déplacement de la pièce de signalisation
aboutit en cas de défaut, du fait de l’existence de ladite
lumière, au déplacement en translation du téton, dans
l’espace occupé par la fonction disjoncteur, vers la ser-
rure de déclenchement.
�[0024] L’invention va à présent être décrite plus en dé-
tails, en référence aux figures annexées, pour
lesquelles : �

- la figure 1 représente, en perspective, un disjoncteur
différentiel constituant un exemple d’appareil de
coupure pouvant être équipé d’un système de signa-
lisation selon l’invention ;

- la figure 2 montre en vue perspective une pièce de
signalisation selon la présente invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective partielle du
disjoncteur différentiel de la figure 1, montrant no-
tamment la coopération entre l’électroaimant et une
pièce de signalisation translative selon l’invention ;

- la figure 4 représente en coupe partielle la position
relative de la manette et de ladite pièce de signali-
sation en l’absence de défaut différentiel ;

- la figure 5 reprend les éléments de la figure précé-
dente, en cas de survenue d’un défaut différentiel ;

- La figure 6 est l’équivalent de la figure 3 avec une
configuration de pièce de signalisation rotative ;

- La figure 7 représente en vue perspective la pièce
de signalisation rotative ; et

- Les figures 8 et 9 sont des vues similaires aux vues
des figures 4 et 5 montrant les positions respectives
de la pièce de signalisation rotative en l’absence et
en présence d’un défaut différentiel.

�[0025] En référence à la figure 1, le disjoncteur diffé-
rentiel comporte un boîtier moulé en plastique (1) duquel
dépasse une manette de commande (2) dont les deux
positions stables correspondent respectivement à la fer-
meture et à l’ouverture des contacts.
�[0026] Des moyens de connexion d’entrée et de sortie
(3) et (4) permettent l’insertion du disjoncteur différentiel
dans un circuit. Le boîtier (1) renferme par conséquent
une fonction disjoncteur et une fonction de détection d’un
défaut différentiel. La position de la manette de comman-
de (2) montre que la partie disjoncteur est localisée dans
la moitié gauche du produit, alors que la partie différen-
tielle se trouve dans la moitié droite. Celle-�ci est munie
d’une fenêtre (5) avec laquelle coopère le système de
signalisation de l’invention.
�[0027] Ce système est basé sur une pièce de signali-
sation (6) dont un exemple apparait en figure 2 en version
mobile en translation. Elle comporte un orifice (7)� prévu
pour sa fixation au noyau mobile (voir en figure 3) de
l’électroaimant. Un premier bras (8) est orienté radiale-
ment par rapport à l’orifice (7). A son extrémité se trouve
un téton (9) servant au déclenchement de la serrure mé-
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canique. Un second bras (10) se développe à partir du
premier bras (8), dont l’extrémité libre est munie d’un plot
(11) d’allure triangulaire. La pièce (6) est par ailleurs mu-
nie d’une plaquette (12) dont la surface apparente (13)
est munie d’un moyen de signalisation d’un défaut diffé-
rentiel.
�[0028] En référence à la figure 3, montrant le boîtier
(1) sans son capot, les espaces dévolus aux deux fonc-
tions, respectivement de disjonction et différentielle dont
il a été fait mention plus haut, sont séparés par une cloi-
son (14) sur laquelle est notamment fixé un électroaimant
(15) classiquement constitué d’une bobine (16), d’un
noyau mobile (17) et d’une culasse magnétique (18). La
pièce de signalisation (6) de l’invention est fixée à l’ex-
trémité du noyau mobile (17), un ressort de compression
(19) étant interposé entre la paroi latérale gauche de la
culasse magnétique (18) et une collerette (20) entourant
l’orifice (7). Le téton de déclenchement (9), non visible
sur cette figure, coulisse dans une lumière (21) pratiquée
dans la cloison (14).
�[0029] En cas d’apparition d’un défaut différentiel, le
noyau (17) plonge à l’intérieur de la bobine (16), dépla-
çant du même coup la totalité de la pièce (6) et en par-
ticulier la plaquette (12) et sa surface de signalisation
(13). Celle- �ci se déplace alors de manière à se trouver
en regard de la fenêtre (5) pratiquée dans la façade du
boîtier du disjoncteur différentiel, dans le capot de celle-
ci (voir figure 1).
�[0030] L’information est mémorisée, la plaquette (12)
restant dans sa position après disparition du défaut dif-
férentiel car la pièce (6) est retenue dans la position cor-
respondant à la plongée du noyau mobile (17) à l’intérieur
de la bobine (16) du fait d’une came (23) équipant la
périphérie d’un composant (22) solidaire en rotation de
la manette de commande (2), et qui dépasse du côté
différentiel de la cloison (14).
�[0031] Cette came apparaît aux figures 4 et 5. Celles-
ci montrent la pièce (6) et la manette de commande (2),
et par conséquent le composant (22), dans une position
reflétant respectivement l’absence de détection de dé-
faut différentiel et la présence d’un tel défaut. Dans la
configuration de la figure 4, la position de la manette de
commande (2) reflète la fermeture des contacts. Dans
cette hypothèse, la came (23) est située à proximité de
la façade du boîtier (1), et la totalité de la pièce (6) se
trouve à distance de la bobine, en position de repos ini-
tiale. Dans l’hypothèse de l’apparition d’un défaut diffé-
rentiel, le noyau (17) plonge en direction de la bobine
(16), entraînant la pièce (6). Le bras (10) et le plot (11)
se déplacent par conséquent en direction de la flèche
(F), vers la droite de la figure. Le déplacement de la pièce
(6) engendre bien entendu un déplacement concomitant
du bras (8) radial et de son téton de déclenchement (9)
à l’intérieur de la fenêtre (21). Ce déplacement provoque
le déclenchement de la serrure, qui bascule, et le bas-
culement corrélatif de la manette de commande (2). Le
composant (22) est dès lors entraîné en rotation, ainsi
que la came (23), qui se retrouve dans la position de la

figure (5).
�[0032] Pour que le système puisse fonctionner correc-
tement, il faut que le déplacement de la came (23) sur-
vienne après le déplacement du plot (11), mais avant
que celui-�ci ne soit rappelé en sa position initiale par le
ressort (19). La configuration de l’invention permet ce
fonctionnement séquentiel.
�[0033] La came (23) interfère dans ce cas avec le trajet
du plot (11) et retient ce dernier, empêchant le retour de
la pièce (6) en position de repos initiale sous l’effet des
moyens de rappel, à savoir le ressort (19). Dans cette
hypothèse, illustrée par la figure (5), la surface de signa-
lisation (13) est en face de la fenêtre (5), ce qui n’est pas
le cas en figure 4.
�[0034] Le réarmement du produit, réalisé par l’utilisa-
teur en exerçant une action sur la manette (2) de manière
à la faire passer de sa position de la figure 5 à celle de
la figure 4, refait passer la came (23) dans sa position
montrée en figure 4. Dans ce cas, rien ne s’oppose plus
à l’action des moyens de rappel (19), et la pièce (6) est
ramenée dans sa position d’origine. La surface de signa-
lisation (13) n’est alors plus en regard de la fenêtre (5).
�[0035] En référence aux figures 6 à 9, une variante à
configuration rotative est basée sur une pièce (6’) com-
portant à titre essentiel une paroi (25) en arc de cercle
sur laquelle est positionné l’ergot de blocage (11’), et
deux parois radiales (26) et (27) bornant la paroi en arc
de cercle (25), la première comportant un orifice (7’) de
fixation au noyau de l’électroaimant alors que la seconde
présente le téton (9’) de déclenchement.
�[0036] Le fonctionnement, représenté aux figures 8 et
9, est calqué pour un déplacement rotatif sur celui montré
aux figures 4 et 5 pour un déplacement translatif. En l’ab-
sence de défaut différentiel, la pièce (6’) est dans la po-
sition apparaissant en figure 8. L’apparition d’un tel dé-
faut, provoquant le déplacement du noyau (17) de l’élec-
troaimant (15) dans la direction de la flèche (F’) comme
illustré en figure 9, provoque du coup une rotation de la
pièce (6’) autour du pivot (28) et le déplacement du téton
(9’) dans la fenêtre (21). Ce mouvement conduit à placer
la surface de signalisation (13’) de la pièce (6’) en face
de la fenêtre (5) pratiquée dans la façade du boîtier (1).
En même temps, le téton (9’) provoque le déclenchement
de la serrure, l’ouverture des contacts, et le basculement
de la manette (2) dans la position montrée en figure 9.
�[0037] Dans ce cas, la came (23) placée sur la péri-
phérie du composant (22) se déplace de façon à bloquer
le retour de la pièce (6’), puisque l’ergot (11’) rencontre
alors ladite came (23) lorsque le ressort rappelle le noyau
(17) dans sa position initiale. Le défaut différentiel est
dès lors mémorisé jusqu’à basculement manuel de la
manette (2) en position de fermeture des contacts.
�[0038] Les deux exemples illustrés par les figures ne
sont pas à considérer comme exhaustifs de l’invention,
qui englobe au contraire les variantes de forme pour peu
qu’elles remplissent les mêmes fonctions.
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Revendications

1. Système de signalisation d’un défaut électrique dans
un appareil de coupure du type disjoncteur différen-
tiel comprenant : �

- une serrure mécanique de déclenchement as-
sociée à au moins une paire de contacts res-
pectivement fixe et mobile, transmettant le dé-
placement d’une manette de commande à cha-
que contact mobile en vue de le mouvoir entre
deux positions stables, respectivement en appui
sur et à distance d’un contact fixe ;
- un dispositif de détection et de commande du
défaut électrique ;
- un électroaimant piloté par le dispositif de dé-
tection et de commande, dont le noyau est mo-
bile à l’encontre de moyens de rappel ;
- un organe de liaison entre le noyau de l’élec-
troaimant et la serrure de déclenchement, apte
à la déclencher en cas de défaut; et
- un moyen indicateur signalant l’apparition d’un
défaut mémorisant l’information jusqu’à réinitia-
lisation provoquée par manipulation de la ma-
nette de commande ;

caractérisé en ce qu’ il comporte une pièce de si-
gnalisation entraînée par le noyau de l’électroaimant
et présentant une surface de signalisation apte à se
déplacer en regard d’une fenêtre pratiquée dans la
façade de l’appareil et un téton prévu pour déclen-
cher la serrure en cas de déplacement du noyau à
la détection d’un défaut par le dispositif de détection
et de commande, un relief de retenue et un évide-
ment correspondant étant prévus respectivement
sur ladite pièce de signalisation et sur la manette de
commande ou sur un composant qui lui est solidaire,
leur positionnement relatif aboutissant à bloquer la
pièce de signalisation après déplacement du noyau
provoqué par l’électroaimant, la manette étant en
position d’ouverture des contacts.

2. Système de signalisation selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que  le relief est un ergot
placé sur la pièce de signalisation et l’évidement
prend la forme d’une came se trouvant sur la manette
de commande ou sur un composant qui lui est soli-
daire.

3. Système de signalisation selon la revendication pré-
cédente, caractérisé en ce que  la pièce de signa-
lisation est entraînée en translation et comporte un
orifice de fixation au noyau de l’électroaimant, un
premier bras d’allure radiale comportant le téton de
déclenchement, un second bras d’allure axiale com-
portant l’ergot de blocage, et une plaquette se dé-
veloppant parallèlement au premier bras et présen-
tant la surface de signalisation.

4. Système de signalisation selon la revendication 1,
caractérisé en ce que  la pièce de signalisation est
entraînée en rotation et comporte une paroi périphé-
rique en arc de cercle bornée par deux parois d’allure
radiale dont l’une comporte un orifice de fixation au
noyau de l’électroaimant, le téton de déclenchement
étant orienté parallèlement à l’axe de rotation et dé-
passant de la pièce au niveau de l’autre des parois
radiales dont l’extrémité comporte une plaquette
présentant la surface de signalisation, l’ergot de blo-
cage étant prévu sur la périphérie de la paroi en arc
de cercle.

5. Système de signalisation selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  la came est disposée en périphérie d’un com-
posant fixé solidairement en rotation à la manette de
commande, et consiste en une protubérance posi-
tionnée de telle sorte qu’après déplacement du
noyau de l’électroaimant conduisant à l’ouverture
des contacts et au déplacement de la pièce de si-
gnalisation, ladite protubérance interfère avec le tra-
jet de l’ergot de blocage et bloque le retour de la
pièce de signalisation par les moyens de rappel du
noyau.

6. Système de signalisation selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que  les moyens de rappel consistent en un ressort
de compression interposé entre la culasse de l’élec-
troaimant et la pièce de signalisation fixée sur le
noyau mobile.

7. Disjoncteur différentiel muni d’un système de signa-
lisation selon l’une des revendications précédentes,
caractérisé en ce qu’ il comporte une cloison sépa-
rant la partie disjoncteur et la partie assurant la fonc-
tion différentielle, dotée d’une lumière pour le pas-
sage du téton de déclenchement de la pièce de si-
gnalisation, le composant muni de la came et fixée
à la manette étant disposé du côté de la partie dif-
férentielle.
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